
APRÈS L'ART. 27 N° 399

ASSEMBLÉE   NATIONALE

10 décembre 2009

_____________________________________________________

PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009 - (n° 2070)

Commission

Gouvernement

SOUS-AMENDEMENT N° 399

présenté par
le Gouvernement

----------
à l'amendement n° 210 (rect.) de M. Herbillon

----------

APRÈS L'ARTICLE 27

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le  bénéfice  de  cette  exonération  est  subordonné  au  respect  du  règlement  (CE)
n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88
du traité aux aides de minimis. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 210 présenté par M. HERBILLON, M. KERT et M. RIESTER modifie
les critères qui conditionnent l’exonération de taxe professionnelle, et bientôt cotisation foncière des
entreprises, des exploitants de salles de cinéma. Cette modification élargit notamment le périmètre
de  l’exonération  totale  à  l’ensemble  de  la  petite  et  moyenne  exploitation  cinématographique
(nombre d’entrées moyen annuel sur trois ans inférieur à 450 000). S’agissant d’une aide nouvelle,
le dispositif doit être placé sous encadrement de minimis. Par ailleurs, l’exonération est, comme
actuellement, applicable sur délibérations des collectivités territoriales. Compte tenu du calendrier
des  délibérations,  il  est  nécessaire  de préciser  que la nouvelle  exonération  entre  en vigueur  à
compter de 2011.


